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… Nom de l’affaire (n° …) - … Travaux concernés
Contrat SIA 102 - Architecte
	
	
	CONTRAT SIA 102 (version 2014) - ARCHITECTE

	
	
	

	
	
	… (Nom de l'affaire)
… (CFC et prestations / travaux concerné.e.s)
N° d’affaire ARLO : …
N° de projet (réf. Abacus) : …
N° de l'adjudication / commande (réf. Abacus) : …




Le présent contrat est conclu entre :


Le mandant :	Commune de Lausanne
représentée par	:	Mme Natacha Litzistorf, conseillère municipale, directrice du logement, de l’environnement et de l’architecture
adresse	:	Direction du logement, de l’environnement et de l’architecture
Service d’architecture et du logement
Rue du Port-Franc 18
Case postale 5354
1001 Lausanne
tél. / fax	:	021 315 56 22 / 021 315 50 05
e-mail	:	arlo@lausanne.ch


et


Le mandataire :	…
représenté par	:	Mme·M. …
adresse	:	…
…
…
siège social à	:	…
tél.	:	…
e-mail	:	…
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Auteur/secrétaire/n° affaire/ 145_Contrat_sia_102_Rev_12_20251111.docx	Lausanne, le …
[bookmark: _Toc11311296]BASE DU CONTRAT
Les droits et obligations des parties sont définis selon l'ordre de priorité suivant :
1.	Le présent contrat et les documents contractuels mentionnés à l'art. 2 ci-après.
2.	Le règlement SIA 102/2014 concernant les prestations et honoraires des architectes.
DOCUMENTS CONTRACTUELS
Les pièces suivantes font partie intégrante du contrat :
-	
-	
DELAIS
Les parties s'engagent à respecter les délais suivants :
-	
-	



PRESTATIONS ORDINAIRES

Phases partielles SIA 112
	
	
	
	

	
	
	Etude 1
%
	Etude 2
%
	Réalisa-tion %

	31
	Avant-projet
	9 %
	
	
	

	
	Recherche de partis et estimation sommaire des coûts de construction
	3 %
	
	
	

	
	Avant-projet et estimation des coûts
	6 %
	
	
	

	32
	Projet de l'ouvrage
	21 %
	
	
	

	
	Projet de l'ouvrage
	13 %
	
	
	

	
	Etudes de détail
	4 %
	
	
	

	
	Devis général
	4 %
	
	
	

	33
	Procédure de demande d'autorisation
	2.5 %
	
	
	

	
	Procédure de demande d'autorisation
	2.5%
	
	
	

	41
	Appels d'offres, comparaisons des offres, propositions d'adjudication
	18 %
	
	
	

	
	Plans d'appels d'offres
	10 %
	
	
	

	
	Appels d'offres, propositions d'adjudication et devis révisé
	8 %
	
	
	

	51
	Projet d'exécution
	16 %
	
	
	

	
	Plans d'exécution
	15 %
	
	
	

	
	Contrats d'entreprises
	1 %
	
	
	

	52
	Exécution de l'ouvrage
	29 %
	
	
	

	
	Direction architecturale
	6 %
	
	
	

	
	Direction des travaux et contrôle des coûts
	23 %
	
	
	

	53
	Mise en service, achèvement
	4.5 %
	
	
	

	
	Mise en service
	1 %
	
	
	

	
	Documentation de l'ouvrage
	1 %
	
	
	

	
	Direction des travaux de garantie
	1.5 %
	
	
	

	
	Décompte final
	1 %
	
	
	

	
	Totaux
	
	
	
	

	
	Total des prestations
	100 %
	





[bookmark: _Hlk207875673]Le mandataire s'engage d'après le présent contrat à réaliser les prestations indiquées relatives à la phase d'étude 1 / étude 2 / réalisation.	Comment by Beuret Mathieu: A adapter en fonction du projet
La libération des prestations relatives aux phases XX fera l’objet d’une autorisation écrite du mandant. Elle se fera sous réserve de l’octroi des crédits et autorisations nécessaires.	Comment by Beuret Mathieu: Si contrat avec libération par phase
Les prestations suivantes sont également comprises dans le calcul de la rémunération des prestations ordinaires :
Phase Etude (3) / Réalisation (5)
-	Direction générale du projet.
Procédure de choix de mandataires (22) / Avant-projet (31)
-	Préparation et réalisation des procédures de choix des professionnels spécialisés (pour tous les types de procédures).
Avant-projet (31)
-	Estimation des coûts (devis estimatif) selon un découpage en CFC à 3 chiffres.
-	Elaboration du cahier d’avant-projet comprenant une description du programme, de la matérialisation, des principes structurels et énergétiques, conformément aux indications des mandataires spécialisés.
Projet (32)
-	Adaptation des moyens informatiques aux spécifications du mandant (conformité à la charte graphique de la Ville de Lausanne).
-	Etablissement d’un devis (devis général) selon un découpage en CFC à 4 chiffres.
-	Elaboration du cahier de projet comprenant une description du programme, de la matérialisation, des principes structurels et énergétiques, conformément aux indications des mandataires spécialisés.
- 	Elaboration d’optimisations de projet en vue d’une réduction des coûts, en cas d’écart important avec l’estimation du coût cible du MO (en dérogation de la SIA 102 [2014]).
Procédure (33)
-	Participation au traitement des oppositions (en dérogation de la SIA 102 [2014]).
-	Elaboration des dossiers de demande de subventions et de certifications (en dérogation de la SIA 102 [2014]).
-	Participation à la procédure de concours pour l’attribution du pourcent culturel.
Appel d’offres (41)
-	Etablissement d’un descriptif détaillé définitif de tous les matériaux et principes de construction (par exemple sous forme de fiche par locaux) notamment en vue d’une adjudication forfaitaire ou globale (en dérogation de la SIA 102 [2014]).
-	Etablissement d’un devis révisé en fonction des offres reçues (en dérogation de la SIA 102 [2014]).
Adjudication (41)
-	Participation au traitement des procédures juridiques (recours) (en dérogation de la SIA 102 [2014]).

Mise en service, achèvement (53)
-	Etablissement de plans de révision conformes à l’ouvrage réalisé et aux documents du dossier d’ouvrage (notamment respect de la charte graphique) (en dérogation de la SIA 102 [2014]).
-	Etablissement du dossier de planification des travaux d’entretien (en dérogation de la SIA 102 [2014]).
-	Report d’installations techniques importantes dans les plans de l’ouvrage révisés (en dérogation de la SIA 102 [2014]).
-	Etablissement ou contrôle d’instructions pour l’exploitation (en dérogation de la SIA 102 [2014]).
-	Collaboration à la réalisation de la plaquette du Service d’architecture et du logement.



HONORAIRES POUR LES PRESTATIONS ORDINAIRES
Base pour le calcul d'après le coût de l'ouvrage

	Coût déterminant (sans TVA) :
	B	=
	………...
	
	CHF

	Catégorie d’ouvrage : …
	n	=
	………...
	
	

	Facteur de base pour le temps nécessaire : z1 + (z2/3√B)
	p	=
	………...
	
	

	z1 : 	…
	
	
	
	

	z2 : 	…
	
	
	
	

	Prestations à fournir (art. 7.9 SIA 102) :
	q	=
	………...
	
	

	Facteur d'ajustement (art. 7.10 SIA 102) :
	r	=
	………...
	
	

	Prestations spéciales (art. 7.12 SIA 102) :
	s	=
	………...
	
	

	Facteur de groupe (art. 7.11 SIA 102) :
	i	=
	………...
	
	

	Conservation des bâtiments (art. 7.14 SIA 102) :
	U	=
	………...
	
	

	Temps moyen, Tm (art. 7.2 SIA 102)
	
	
	
	

	.	Tm = B x (p/100) x n x (q/100) x r
		=
	………...
	
	heures

	Temps prévu, Tp (art. 7.3 SIA 102)
	
	
	
	

	.	Tp = Tm x i
		=
	………...
	
	heures



Montant des honoraires (sans TVA)

	D’après le coût de l'ouvrage :
	
	
	
	

	Taux horaire offert : CHF …
	
	
	
	

	.	H = Tp x s x h
	=
	
	
	CHF





HONORAIRES POUR LES PRESTATIONS SPECIFIQUES
Base pour le calcul d'après le temps employé pour les prestations spécifiques convenues (POUR MEMOIRE : cf. art. 4.3 SIA 102 et selon art. 4 du présent contrat)

Prestations :		
		
		
		
Temps estimé :	T	=	… heures
Facteur d'ajustement : (art. 6.3.4 et 6.3.9 SIA 102)	a	=	…

Montant des honoraires (sans TVA)
Taux horaire hm : CHF …
.	H = T x a x hm		=	… CHF

Aucune autre prestation que celle décrite à l'art. 6.1 ne peut être accomplie sans accord préalable du mandant.
[bookmark: _Hlk207875706]Les prestations complémentaires demandées par le mandant et qui ne sont pas prévues dans le présent contrat devront faire l’objet d’une offre complémentaire qui devra être soumise à la validation du mandant. Elles seront honorées d'après le temps effectif au tarif moyen indiqué à l'art. 5.2 OU 6.2.	Comment by Cagliesi David: A adapter en fonction du projet



MONTANT TOTAL DES HONORAIRES
Honoraires

	Prestations ordinaires
	CHF
	

	Prestations spécifiques
	CHF
	

	Total des honoraires (sans TVA)
	CHF
	

	+ TVA 8.1%
	CHF
	

	Total des honoraires (avec TVA)
	CHF
	


Ce montant constitue un forfait.
OU	Comment by Cagliesi David: A adapter en fonction du projet
Ce montant constitue un plafond financier.
[bookmark: _Hlk207885344]OU	Comment by Beuret Mathieu [2]: A adapter en fonction du projet
[bookmark: _Hlk207876846]Le coût déterminant (montant B) de la phase Etude 2 sera réévalué sur la base du devis révisé (retour d'offres phase 41), mais plafonné au montant annoncé dans la phase Etude 1 (devis général - phase 32 approuvé par le MO).	Comment by Beuret Mathieu [2]: Si système de réévaluation du coût déterminant par phase
[bookmark: _Hlk207875771]Le coût déterminant (montant B) de la phase Réalisation sera réévalué sur la base du décompte final des travaux, validé par le MO, mais plafonné au montant annoncé dans la phase Etude 2 (devis révisé - phase 41 approuvé par le MO).
Frais
	Frais de reproduction, calculés forfaitairement
en % du total des honoraires :
soit : ... % ou selon proposition du mandataire
	CHF
	

	+ TVA 8.1%
	CHF
	

	Total des frais (avec TVA)
	CHF
	

	TOTAL DES HONORAIRES ET DES FRAIS (avec TVA)
	CHF
	




FACTURATION
[bookmark: _Hlk206665421]Le délai de paiement est fixé à XX jours (cf. dossier d’appel d’offres). Il est calculé dès la date de réception de la facture (le tampon de réception du mandant fait foi).
Les factures sont établies de façon détaillée et vérifiable, selon le modèle de facturation ARLO[footnoteRef:1], pour les prestations dues et fournies en vertu du présent contrat. Les honoraires et les frais devront faire l’objet de factures séparées, affectées à deux CFC séparés (CFC 291 et 524). Elles doivent être transmises à l’adresse suivante (adresse de facturation) : [1:  Disponible sur le guide du mandataire du Service d’architecture et du logement : www.lausanne.ch/mandataire] 

Ville de Lausanne
Service MO	Comment by Cagliesi David [2]: A adapter en fonction du projet
Pour adresse
Service d’architecture et du logement
Rue du Port-Franc 18
Case postale 5354
1001 Lausanne
Le délai de paiement ne commence pas à courir si les factures ne satisfont pas à ces exigences. Les factures refusées sont renvoyées au mandataire pour correction et éventuellement pour compléter la documentation. 
Le paiement des acomptes est dû à 90%. Les 10% restant sont libérés lorsque la phase est terminée et validée par le mandant.
Dans le cadre du bouclement annuel des comptes de la Ville de Lausanne, toutes les factures, demandes d’acompte et situations, relatives à l’exercice comptable en cours, doivent être transmises selon les délais définis. Sont exigées :
· une situation détaillée de toutes les prestations (travaux, honoraires, fournitures, etc.) effectuées jusqu’au 31 décembre ;
· toutes les factures des prestations réalisées jusqu’au 31 décembre selon le contrat établi.
[bookmark: _Hlk207885432]RENCHERISSEMENT
[bookmark: _Hlk207877062]Les honoraires, à l’exception des montants forfaitaires arrêtés, feront l’objet d’une adaptation au renchérissement d’après les recommandations de la Coordination des services fédéraux de la construction et des immeubles (KBOB), en application de la norme SIA 126.	Comment by Beuret Mathieu: A adapter en fonction du projet
OU
Les honoraires, à l’exception des montants forfaitaires arrêtés, feront l’objet d’une adaptation au renchérissement selon l’accord suivant :
· Pas de renchérissement pour toutes les prestations exécutées jusqu’au xx.xx.xxxx.
· Pour toutes les prestations exécutées dès le xx.xx.xxxx, les variations de prix sont calculées d’après les recommandations de la Coordination des services fédéraux de la construction et des immeubles (KBOB), en application de la norme SIA 126.
ASSURANCE
Pour les prestations faisant l’objet du présent contrat, le montant minimum de la couverture a été fixé à CHF 5'000'000.- /10'000'000.- / Autre.	Comment by Beuret Mathieu: Pour les chantiers < CHF 5 millions	Comment by Beuret Mathieu: Pour les chantiers entre CHF 5 et 20 millions	Comment by Beuret Mathieu: Pour les chantiers > 20 millions : contacter le SALV en amont
Le mandataire est assuré en responsabilité civile comme suit :
	Compagnie d’assurance :
	…

	N° de police :
	…

	Montant de la couverture :
	CHF …


Le mandant se réserve expressément la faculté d'exiger, aux frais du mandataire, l'augmentation de garantie jugée insuffisante.



FOR
Les litiges résultant du présent contrat sont de la compétence des tribunaux ordinaires. Le for est Lausanne.

********************

Ce contrat est établi et signé en deux exemplaires.


Lausanne, le …

Pour le mandant :	Pour le mandataire :
La directrice du logement,	… (nom de la société)
de l’environnement et de l’architecture


Natacha Litzistorf	… (nom du·de la responsable)
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